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Bureau municipal fermé le  
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2 Nouvelles du bureau municipal  

Compte -rendu des sessions  

Du vendredi 12 juin 2020 

Prochaine  session du conseil  
Vendredi 10 juillet 2020, 19h30  

 Centre municipal, 477 avenue des Loisirs  

2020-06-073 

1.3 Que la séance soit tenue à huis 

clos et que les membres du conseil 

et les officiers municipaux puissent y 

participer par visioconférence.  

 

2020-06-074 

1.3 Lecture et adoption de lõordre 

du jour.  

 

2020-06-075 

1.4 Adoption du procès -verbal du 8 

mai 2020.  

 

1.5 Dépôt du bordereau de corres-

pondance du mois de mai 2020.  

 

2020-06-076 

1.6 Que ce conseil renouvelle lõen-

tente avec la Croix -Rouge pour 

une durée de trois ans (2019 -2020, 

2020-2021, 2021-2022). 

 

2020-06-077 

2.1 Autorisation des dépenses du 

mois de mai  2020 au montant total 

de 95 048.15 $.  

 

2020-06-078 

2.2 Que le rapport du maire sur les 

faits saillants du rapport financier et 

du rapport de lõauditeur ind®pen-

dant pour lõexercice financier 2019 

soit adopté. (Page 4 -5) 

 

2.3 Période de questions ñ

postérieurement à la séance par 

courriel.  

 

3.1 Avis de motion du règlement 

#2020 -378 sur la cr®ation dõun ser-

vice incendie et sur la prévention 

des incendies.  

 

3.2 Dépôt et présentation du projet 

de règlement #2020 -378 sur la 

cr®ation dõun service incendie et 

sur la prévention des incendies.  

 

2020-06-079 

4.1 Demande de permis dõinterven-

tion au Ministère du Transport.  

 

2020-06-080 

4.2 Adoption du règlement #2020 -

373 créant un Programme de mise 

aux normes des installations de 

captage dõeau priv®es. 

 

2020-06-081 

4.3 Adoption du règlement #2020 -

375 sur lõutilisation de lõeau potable. 

 

2020-06-082 

4.4 Adoption du règlement #2020 -

376 sur les compteurs dõeau. 

 

2020-06-083 

4.5 Que ce conseil mandate la 

firme AQUABEC pour r®aliser lõins-

pection complète par sous -marin 

submersible du r®servoir dõeau po-

table du secteur des Anges. Ce 

mandat est au coût de 5 155$ taxes 

en sus. 

 

2020-06-084 

4.6 Projet TECQñAménagement de 

2 réservoirsñAqueduc Montau-

ban ñRéception définitive et dé-

compte de paiement #7 à la firme 

CWA au montant de 20 955.69$.  

 

2020-06-085 

5.1 Octroie dõune banque dõheures 

additionnelles de 300 heures à ma-

dame Karine Fortin, inspecteur en 

bâtiment.  

 

2020-06-086 

6.1 Remerciements chaleureux à 

madame Sonia Lebel, députée de 

Champlain pour sa généreuse con-

tribution de 5 000$ à notre projet de 

parc intergénérationnel.  

 

2020-06-087 

7.4 Lev®e de lõassembl®e. 

 
Vous pouvez assister aux visio-

conférences des séances 

dõavril, mai  et juin sur notre site 

web, sous lõonglet ç Procès-

verbal  » 
Vous pouvez aussi faire parvenir vos 

questions concernant les séances 

ordinaires dõavril, mai et juin par 

courriel, à madame Pascale Bonin, 

directrice générale.  

 

direction.ndm@regionmekinac.com  

 

 

 

 

 

 



 

 

Saviez-vous queé 

 

Le barbecue (BBQ) est conçu pour une utilisation extérieure uniquement; si celui -ci nõest pas install®, utilis® et v®ri-

fi® ad®quatement, il pourrait °tre la cause dõun incendie. Cõest pourquoi votre service incendie vous donne les 

conseils suivants  : 

 

Conseils de sécurité  : 

 

¶ Lire attentivement les instructions du fabricant;  

¶ Positionner le barbecue à au moins 1 mètre (3 pi) de tout bâtiment.  

 

Pour démarrer le barbecue :  

¶ Ouvrir le couvercle;  

¶ Ouvrir le robinet de la bouteille;  

¶ Ouvrir au moins un des boutons de contrôle;  

¶ Proc®der ¨ lõallumage du barbecue. 

 

Pour éteindre le barbecue :  

¶ Fermer le robinet de la bouteille;  

¶ Attendre que la flamme soit éteinte;  

¶ Fermer le ou les bouton(s) de contrôle.  

 

Que faire si le barbecue sõenflamme? 

¶ Fermer, si possible, le robinet de la bouteille;  

¶ Fermer le couvercle;  

¶ Appeler le 9 -1-1; 

¶ Ne pas tenter dõ®teindre le d®but dõincendie avec de lõeau, mais plut¹t avec un extincteur appropri®, par 

exemple de type ABC.  

 

Conseil pour lõentreposage du propane : 

Entreposer les bouteilles de propane ¨ lõext®rieur. 

 

Brûlage printanier  : bonne nouvelle.  

 

Chers citoyens,  

 

Votre service incendie a une bonne nouvelle pour vous. Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) 

a d®cid® de lever lõinterdiction de faire des feux ¨ ciel ouvert en for°t ou ¨ proximit®.  

 

Ceci dit, votre service incendie tient ¨ vous rappeler que tous les feux ¨ ciel ouvert sont interdits sans lõobtention 

dõun permis de br¾lage valide. 

 

Pour obtenir un permis de br¾lage, vous devez faire votre demande par courriel ¨ lõune des deux adresses cour-

riel ci -dessous ou par t®l®phone au moins 48 heures avant lõallumage pr®vu de votre feu. Une fois votre de-

mande envoyée, le service incendie aura 48 heures pour entrer en contact avec le demandeur, se déplacer 

pour v®rifier lõemplacement pr®vu pour lõallumage et faire lõ®mission du permis.  

 

Si vous avez une installation conforme avec un pare -®tincelle, vous nõavez aucunement besoin dõun permis de 

feu ¨ ciel ouvert. Nous vous sugg®rons tout de m°me dõavoir un tuyau dõarrosage ou un extincteur ¨ proximit®.  

 

Merci de votre collaboration,  

Votre service incendie  

 

Pour plus dõinformation, veuillez communiquer avec nous au : 

Courriel du directeur  : incendiesisem@regionmekinac.com   
Courriel du préventionniste  : tpisisem@regionmekinac.com  

Téléphone  : 418-336-2640 (bureau municipal)  
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4 Rapport du maire  



 

 

5 Rapport du maire (suite)  



 

 

6 On sõen va ¨ la piscine ou au lac! 

 



 

 

7 Informations  

 

 

MESSAGE IMPORTANT 

 

Les conteneurs mis à votre disposition sur le territoire de la municipalité doivent servir seule-

ment pour les ordures ménagères. (sacs à poubelle, recyclage)  

 

Voici l'image que nous montrons aux visiteurs de notre r®gioné 

 

Résidents et villégiateurs, il est de votre devoir de garder ces lieux propres. Un écocentre est à 

votre disposition à tous les samedis sur la rue du Centre, secteur Notre -Dame. Vos rebuts peu-

vent attendre quelques jours dans votre cours au lieu d'encombrer les conteneurs.  

 

Saviez-vous qu'une amende de 300$ peut être émise pour la disposition de rebuts aux endroits 

non prévus à cet effet?  

 

Partagez cette information et aviser les utilisateurs des conteneurs. Aidez -nous à garder ces 

endroits propres.  

 

 

 

 
 

Le bureau municipal est fermé pour le public mais demeure ouvert. Vous pouvez contacter les 

employés par téléphone au 418 -336-2640 ou par courriel : admin.ndm@regionmekinac.com  

 
 



 

 

Chez nous on r®cup¯reé ¨ la COOP et ¨ la Maison des Jeunes 

 

Prendre note que la récupération des items suivants est maintenant à la COOP section por-

tique: batteries, cartouches dõencre, goupilles, attaches ¨ pain et cellulaires. Merci de respec-

ter les contenants prévus pour chaque item. Nous nõacceptons plus les lampes fluocom-
pactes.  

 

 

Pour les contenants consignés (canettes), la récupération se fait maintenant à la 

Maison des Jeunes. Merci de les mettre dans le contenant gris prévu à cet effet.  
 

 

 

Saviez-vous que depuis 2008 cõest 7 122$ que nous avons remis ¨ MIRA ?  

8$ est remis pour chaque grosse cartouche dõencre et 2$ pour la petite!  

Récupérons pour une bonne cause!  

8 Publicités  



 

 

9 Offre dõemploi MDJ / Femmes de M®kinac 

 

Femmes de Mékinac  
 

Comme vous le savez, les activités de Femmes de Mékinac sont sus-

pendues depuis le 13 mars 2020. Noter que l'équipe des travailleuses 

est toujours disponible afin de répondre aux besoins des femmes de la 

région. Vous pouvez nous joindre par téléphone ou par courriel selon 

notre horaire habituel du lundi au jeudi. Pour nous joindre : 418 -289-

2588 ou  

info@femmekinac.qc.ca . Merci de noter que pour les vacances esti-

vales, nous serons fermés du 17 juillet au 16 août. Suivez -nous sur Face-

book :  

https://www.facebook.com/Femmes -de -M%E9kinac -467704170292619/  

 

Offre dõemploi :  Animateur(trice)  

  
Compétences recherchées :  

Nous sommes à la recherche d'une personne dynamique, organisée et joviale qui peut servir de mo-

dèle pour les jeunes. Il faut avoir le goût de travailler avec la clientèle adolescente. La personne re-

cherchée doit pouvoir travailler en équipe. Finalement, il importe d'être structuré pour gérer le temps 

dõanimation qui se rattache ¨ lõemploi. 
 

Description des tâches  : 

§ Assurer et maintenir le bon ordre et la sécurité des personnes présentes.  

§ Ćtre ¨ lõ®coute des besoins des adolescents qui fr®quentent la maison des jeunes et savoir y r®-

pondre.  

§ Être en mesure de renseigner et de référer les adolescents qui fréquentent la maison des jeunes 

aux ressources externes existantes.  

 

Pré-requis  : 

§ Ćtre ©g® dõau moins 18 ans 

§  Le ou la candidat(e) retenu(e) devra fournir une attestation dõant®c®dents judiciaires, avant 

dõentrer en fonction. 

§  

Horaire de travail  : Jour, soir, fin de semaine  

Heure de travail  : saison estivale (  environ 20h/sem)  temps partiel  : période scolaire (environ 22h/par 

quinzaine)  

 Date d®but dõemploi : 3 Août 2020  

Salaire  :   Selon lõ®chelle salariale en vigueur 

 

Faire parvenir votre curriculum vitae  avant le 13 Juillet 2020 par courriel à  
mdjindex@gmail.com  

 

Sonia Delisle, coordonatrice par intérim  

mailto:info@femmekinac.qc.ca
https://www.facebook.com/Femmes-de-M%E9kinac-467704170292619/
mailto:mdjindex@gmail.com


 

 

 

Bonjour !  

 

Nous nous préparons pour un futur déconfinement et nous voulons vous rassurer, chers parents, que 

nous avons lõintention de bien suivre les r¯gles de la sant® publique. Nous allons mettre en place les 

mesures pour protéger les jeunes et les animateurs  : places restreintes, lavage de mains, désinfection, 

distanciation, masque et gants au besoin. Toute personne  : employés, bénévoles ou usagers ayant des 

symptômes compatibles avec la Covid, ou ayant été en contact étroit avec un cas confirmé ou avec 

un test positif, devra rester ¨ la maison ou devra se voir refuser lõacc¯s ¨ la Maison des Jeunes. La su-

perficie du local étant restreinte, nous allons privilégier les activités extérieures. Un nombre restreint de 

10 personnes sera accept® incluant les 2 animateurs. Si la temp®rature ne nous permet pas dõ°tre de-

hors, un nombre de 8 personnes, incluant les animateurs, sera permis. Une date dõouverture sera confir-

mée sur le facebook de la MDJ ainsi que des membres et celui de la Municipalité.  
 

Tu as 11 ans, toi et tes parents résidez à Notre Dame de Montauban ou vous 

avez un terrain ou une résidence secondaire, vous êtes en visite ou vous êtes ici 

pour lõ®t®?  tu peux tõinscrire ¨ la Maison des Jeunes au co¾t de $1.par ann®e.  

Tu nõas quõ¨ t®l®phoner avant de te pr®senter ¨ la Maison des jeunes avec un 

de tes parents pour plus de renseignements.  

 

Pour les membres associés, vous êtes invités à venir renouveler votre cotisation 

de 1$ ou venir vous inscrire pour nous appuyer dans notre mission avec les 

jeunes qui est  : Aider les jeunes à devenir des citoyens critiques, actifs et respon-

sables, et ce, dans un milieu où tous travaillent ensemble en collaboration afin 

de cr®er un environnement propice ¨ lõ®change et la communication.  

 

Même si la Maison des jeunes était fermée physiquement, nous sommes restés 

actifs et tous les jours, les intervenants sont demeurés en contact avec les jeunes 

sur différentes plateformes comme Zoom ou Discord. Nous offrons des documen-

taires, films, concours, jeux de société et ateliers de cuisine par vidéo 

(ingrédients fournis par la MDJ) par notre chef préféré, Lévis Lavoie ainsi que des 

échanges et discussions.  

 
Vous pouvez maintenant venir porter vos canettes et bouteilles à la Maison des Jeunes, la récupéra-

tion se fait maintenant ici. Nous avons une poubelle grise pr®vue ¨ cet effet. Merci cõest tr¯s appr®ci® ! 

 
 

10 Maison Des Jeunes LõIndex  

Sonia Delisle, coordonnatrice par intérim  

515, avenue des Loisirs  

418 336-2887 

mdjindex@gmail.com  

Le CIUSSS, notre 

principal bailleur 

de fonds, nous 

demande de dé-

montrer que la 

population en 

général nous ap-

puie dans notre 

mission. En deve-

nant membre - 

associé,  pour 

aussi peu que 1$,  

vous soutenez 

notre cause et 

notre organisme. 

Merci beaucoup.  
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